
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/07/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COURCHEVEL (n° de SIRET 20006403800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 le montant de 350 391,34 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
18 576,98 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 117 435,06 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 249 509,88 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 2 136 012,04 € 350 391,34 €

dont dépenses de fonctionnement 18 576,98 € 3 047,36 €

615221 Bâtiments publics 17 089,98 € 2 803,43 €

615231 Voieries 1 487,00 € 243,93 €

dont dépenses d'investissement 2 117 435,06 € 347 343,98 €

2152 Installations de voirie 56 191,26 € 9 217,62 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 183 021,64 € 30 022,81 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 176 675,96 € 28 981,92 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 553 908,10 € 90 863,08 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 6 289,14 € 1 031,67 €

2313 Constructions 606 967,72 € 99 566,98 €

2188 Autres immobilisations corporelles 252 873,95 € 41 481,44 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 25 521,72 € 4 186,58 €

2151 Réseaux de voirie 111 557,64 € 18 299,92 €

21538 Autres réseaux 86 041,19 € 14 114,20 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 19 098,85 € 3 132,97 €

2184 Mobilier 9 038,08 € 1 482,62 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 18 308,61 € 3 003,34 €

2182 Matériel de transport 864,00 € 141,73 €

21534 Réseaux d'électrification 11 077,20 € 1 817,10 €

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 2 136 012,04 € 350 391,34 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 249 509,88 €

dont dépenses de fonctionnement 249 509,88 €

615231 Voieries 249 509,88 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 170 304,13 €

1128-1 FAC. 22 01 02 DU 31/01/2022 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Janvi 58 226,30 €

1349-1 FAC. FA00000066 DU 28/02/2022 - Deneigement La Perriere / Fevrier 2022 (16,75 h) 3 408,63 €

1406-1 FAC. 22 02 02 DU 28/02/2022 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Fevri 73 324,35 €

1462-1 FAC. 21 DU 01/03/2022 - Deneigement du 01 au 28/02/2022 (Chargeuses, mini-pelle, fraise: 73h) 3 521,10 €

1763-1 FAC. 22 03 01 DU 29/03/2022 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Mars 18 975,00 €

2124-1 FAC. 2022 472 DU 14/04/2022 - Deneigement des escaliers Club des Sports le 14/04/2022 4 074,00 €

2125-1 FAC. 23 DU 01/04/2022 - Deneigement du 01 au 31/03/2022 (Chargeuses, mini-pelle, fraise: 61h) 3 019,50 €

2260-1 FAC. 2022 485 DU 02/05/2022 - Deneigement passerelle Montgela a la fraise a neige Hiver 2021/2022 1 800,00 €

2261-1 FAC. 2022 484 DU 02/05/2022 - Deneigement des escaliers Club des Sports le 15/04/2022 1 560,00 €

2394-1 FAC. f 2022 0004 DU 05/05/2022 - Reparation suite dommages lies au deneigement 2 395,25 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 79 205,75 €

1129-1 FAC. 2201392 DU 31/01/2022 - Transport de neige secteur Moriond et Village - Janvier 2022 14 344,00 €

1409-1 FAC. 22000019 DU 28/02/2022 - Transport de neige / Lot 2 - Fevrier 2022 18 370,00 €

1495-1 FAC. 2201438 DU 28/02/2022 - Transport de neige secteur Moriond et Village - Fevrier 2022 16 874,00 €

1590-1 FAC. 20 DU 01/03/2022 - Prestations du 01 au 28/02/2022 Dameuses Pistes et entretiens (59H) 2 920,50 €

1696-1 FAC. FA00000071 DU 22/03/2022 - Damage aire d'arrivee Coupe du monde - le 15 et 16 mars 2022 540,00 €

2035-1 FAC. 24 DU 01/04/2022 - Prestations du 01 au 31/03/2022 Dameuses Pistes et entretiens (88H) 4 356,00 €

2036-1 FAC. 2022 003 DU 31/03/2022 - Balayage voirie communale Finales de la coupe du Monde 8 464,50 €

2199-1 FAC. 25 DU 24/04/2022 - Prestations du 01 au 17/04/2022 Dameuses Pistes et entretiens (84H) 4 158,00 €

2312-1 FAC. 2022 004 DU 30/04/2022 - Prestation balayage voirie (77h30) 8 098,75 €

2476-1 FAC. 2022 473 DU 14/04/2022 - Enlevement glace du sentier des fenetres pour securisation - Avril 202 1 080,00 €

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.



TOTAL 249 509,88 €

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 12 245,10 €

dont dépenses d'investissement 12 245,10 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 5 961,10 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 5 961,10 €

1453-
1

- FAC. 2021 1 DU 05/01/2022 - Sentier Mateigena Scenarisation sentier textes, sound design, graphique 4 961,10 €

1927-
1

- FAC. 01 DU 29/03/2022 - Site Mateigena - Recherche documentaire, conception litteraire et Redaction 1 000,00 €

2313 Constructions 1 200,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 200,00 €

1717-
1

- FAC. 2021 7 DU 18/03/2022 - Breche de la Portetta conception Bivouac -Phase creative et mise au poin 1 200,00 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 1 825,16 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 825,16 €

1785-
1

- FAC. E21000185 38 DU 03/03/2022 - Indemnisation CommissaireEnqueteur Sophie MACON - E. P. revision a 1 825,16 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 3 148,76 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 3 148,76 €

1970-
1

- FAC. 80 DU 05/04/2022 - Logement 1650 du directeur de de l'ecole du Praz: Chauffe-eau atlantic 200L 1 010,00 €

1984-
1

- FAC. S.1138.00052 2T22 DU 15/03/2022 - Or Blanc Lots 47.79.8Charges du 01/04/22 au 30/06/22 + reddit 2 138,76 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 110,08 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 110,08 €

1091-
1

FAC. 3002037 DU 11/02/2022 - Achats de 8 quads Outlander 1000 MAX DPS ABS T3B 2021 / CDM 2023 110,08 €

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 12 245,10 €


